
8  ÉTÉ 2021  N° 287 1

Vendredi 25 juin 2021

77e assemblée générale 
de l’ARPEA

Adoption de l’ordre du jour 
La Présidente souhaite la bienvenue à toutes 
les personnes présentes virtuellement ou dans 
la salle. Elle explique le système de vote à dis-
tance, qui est accepté à l’unanimité.
Constatant que l’Assemblée générale a été convo-
quée conformément à l’article 15 des statuts et 
qu’elle est valablement constituée, la Présidente 
propose de traiter les points de l’ordre du jour, 
qui est accepté sans modification.

1) Approbation du procès- 
verbal de l’AG 2020
Le procès-verbal de l’assemblée générale du 19 
juin 2020 est paru dans l’arpeamag n°284. Il 
a également été publié en ligne et envoyé aux 
membres de l’association dans les délais. Sa 
lecture n’est pas demandée, et il est approuvé 
avec remerciements à la rédactrice.

2) Rapport d’activité 2020
 État des membres
On constate une stabilité du nombre de 
membres cotisants, individuels, collectifs, et 
de soutien. On remarque également une aug-
mentation du nombre de membres étudiant·e·s, 

cela fait suite à une volonté d’accueillir davan-
tage de jeunes au sein de l’association. Cette 
augmentation est donc encourageante.
En outre, un compte Linkedin a été ouvert qui 
compte 473 abonné·e·s à ce jour, un chiffre res-
pectable, qui de plus est en progrès.

 Activités en 2020
Au vu de la pandémie, ce fut une année parti-
culière : annulation de journées techniques et 
de l’Assemblée générale en présentiel, publica-
tion de trois arpeamag au lieu de quatre pour 
économie de frais fixes, ou encore comités 
entièrement virtuels.  
Deux séminaires ont été reportés qui ont finale-
ment pu avoir lieu via Zoom :
- Forum sur le déclin des insectes (octobre 2020)
- Forum sur le traitement des eaux à l’heure du
big data (janvier 2021)
Les résultats pour ces deux événements furent 
tout à fait satisfaisants, tant sur le plan finan-
cier qu’au niveau de la qualité du contenu, ou 
encore de la satisfaction des participant·e·s.
Enfin, un jeune diplômé a été mandaté pour 
mettre en place une recherche de fonds liée au 
cours CAD (chauffage à distance).

 Comité
Au sein du comité, trois démissions ont eu 
cours à la fin de l’année 2020 : Peter Fahrni, 
Gerhard Schneider et Jean-François Huck, que 
la présidence remercie encore une fois pour 
leur engagement au sein de l’association.

 Secrétariat général
Un changement structurel a été opéré en ce 
qui concerne le secrétariat, devenu secré-
tariat général. Ce changement induit la fin 
du contrat de travail de Madame Éliane 
Delafontaine. Ce nouveau poste, assumé 
depuis le 1er février 2021 par Michael Posse, 
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ne sera plus axé sur les aspects administra-
tifs, mais consistera davantage en un rôle de 
coordination générale des activités de l’asso-
ciation : supervision des groupes de travail 
liés aux séminaires, développement des liens 
avec les plus jeunes générations, communi-
cation, recherche de fonds, rédaction, gestion 
du site internet, de la newsletter et du compte 
Linkedin, soutien aux projets existants et lan-
cement de nouvelles initiatives.
Les aspects comptables ont été confiés 
à Madame Pascale Sauser, comptable externe.
Michael Posse se présente à l’assemblée : 
•  Master en sciences sociales, avec modules

d’enseignement suivis au sein de la Faculté
des Géosciences et de l’Environnement
(UNIL)

•  Expériences professionnelles dans le
domaine de la recherche académique, de
l’enseignement, et dans la gestion de projets
associatifs ou de fondations.

M. Posse se réjouit de pouvoir épauler le comité 
dans ses actions, et contribuer ainsi aux buts et 
objectifs de l’ARPEA.
La Présidente souligne la complémentarité 
entre les connaissances de M. Posse et celles 
du comité. Son parcours en sciences humaines 
permettra d’introduire une perspective sup-
plémentaire au sein de l’association.

 Cours FES
Enrique Duarte présente le rapport d’acti-
vité 2020 du FES (Groupe romand pour la 
Formation des Exploitants de STEP). Le FES 
est une association qui réunit des représen-
tant·e·s des collectivités publiques (cantons, 
communes), de l’ARPEA, du GRESE et du 
VSA. Sa mission est d’assurer la formation 
des exploitant·e·s de stations d’épuration. 
Ses activités consistent en la mise en place, 
l’organisation, la planification et la coordi-
nation de cours et d'examens en la matière. 
Un cursus est donné sur des cycles de trois 
ans. Le prochain cycle se déroulera de 2022 à 
2024 (repoussé suite à la pandémie). Il donne 
droit à un certificat FES (3 semaines de cours) 
ou un brevet fédéral d’exploitant de STEP (9 
semaines de cours).
En 2020, les cours suivants ont eu lieu :
•  Cours spécialisé CS 5 « exploitation » 

(du 20 au 24 janvier 2020 ; 28 participants)

•  Cours spécialisé CS 6 « organisation » 
(du 4 au 8 juin 2020 ; 28 participants)

•  Cours spécialisé CS 7 « révisions » 
(du 14 au 18 septembre 2020 ; 26 participants)

Au cours de l’année, le comité du FES s’est réuni 
à deux reprises et a également pu conduire son 
Assemblée générale. Le FES a profité de cette 
année particulière pour mener une réflexion 
sur les aspects de gestion : annulation/report 
du cycle 2021-2023 (nouveau : 2022-2024) ; redé-
finition des missions ; des objectifs et de l’or-
ganisation du groupe ; réseautage et relation 
avec l’ARPEA, le VSA, les cantons, l’OFEV et le 
SEFRI notamment.
De même, cette année fut l’occasion d’opérer 
une mise à niveau de la formation, par exemple 
via l’intégration de l’état de la technique et un 
restructuration du cours sous forme modulaire. 
Un travail de coordination de la matière ensei-
gnée a été mené avec le VSA, et de nouveaux 
enseignant·e·s et expert·e·s ont été recher-
ché·e·s.
Les inscriptions pour le cycle à venir sont 
encourageantes, avec déjà 90 participant·e·s.
La Présidente remercie Enrique Duarte pour 
sa présentation, et salue le succès des inscrip-
tions, qui relève la pertinence de cette forma-
tion pour l’avenir.

 Cours chauffage
François Gretillat, Président du cours chauf-
fage ARPEA, rappelle que ce cours permet d’ob-
tenir le certificat ARPEA de contrôleur·euse 
de combustion pour les chauffages au gaz et à 
mazout. Ce certificat est délivré après la réus-
site de trois modules (7,5 jours de cours, deux 
examens). En 2020, tous les cours ont pu avoir 
lieu en visioconférence. Cela fut assez spécial, 
notamment pour les enseignant·e·s (interac-
tions virtualisées). Tous les cours pratiques et 
les examens ont néanmoins pu avoir lieu en 
présentiel.

Voici les statistiques d’inscription pour l’année 
2020 :
•  AT1 (bases de la technique de combustion et

de chauffage) : 13 candidats, 4 échecs
•  MT1 (bases des techniques de mesure des

émissions de polluants atmosphériques) :
16 candidats, 1 échec
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•  MT2 (techniques de mesure selon les
Recommandations pour le contrôle des
effluents des installations de chauffage à
huile « extra-légère » et à gaz : 40 candidats,
1 échec

Depuis trois ans, on observe une baisse des 
inscriptions à ce cours, avec de moins en moins 
de certificats remis. Plusieurs raisons sont pos-
sibles : les entreprises engagent moins de per-
sonnel formé dans ce domaine ; les employé·e·s 
restent plus longtemps au sein de leurs entre-
prises ; ou encore taux de certification élevé 
au sein des professionnel·le·s en activité. Une 
autre cause à ne pas négliger est celle de la res-
tructuration des systèmes de chauffage, avec 
une densification des chauffages à distance et 
le développement des pompes à chaleur.
Des mesures ont été prises pour assurer un 
équilibre budgétaire malgré le faible nombre 
d’inscriptions.
M. Gretillat annonce également la mise sur
pied d’une formation en collaboration avec
Ramoneur Suisse pour le contrôle des chauf-
fages au bois de puissance inférieure à 70 kW.
Cette formation sera structurée sur une même
logique (trois modules). La formation des ensei-
gnant·e·s a été retardée par la pandémie. Les
premiers cours auront lieu cette année avec,
en principe, la remise des premiers certificats
avant fin 2021.

3) Prix ARPEA 2020
Zsolt Vecsernyés présente le Prix ARPEA. 
Depuis deux ans, le système d’attribution du 
prix fonctionne sur la base de candidatures 
par école. Ce prix est destiné à être remis à des 
étudiant·e·s de différentes institutions (HES, 
Universités et EPF) et de différents niveaux 
(bachelor et master). 
Au cours de cette année, le jury composé de 
7  personnes a eu le plaisir de récompenser 
deux étudiantes, dont les travaux se sont tous 
deux intéressés à la problématique du cycle des 
déchets :
Mégane Vogel, pour son travail de master 
EPFL en Sciences et Ingénierie de l’Environne-
ment (SIE), intitulé « Lixiviation et biolixivia-
tion de mâchefers en milieu acide ».
Sandrine Bornand, pour son travail de bache-
lor à l’HEIG-VD, intitulé « Analyse économique et 
environnementale du recyclage de flaconnages, 

en comparaison avec d’autres voies d’élimina-
tion, pour une entreprise possédant une filiale 
chargée du tri des déchets plastiques ».
Madame Vogel, présente virtuellement son tra-
vail lors de cette assemblée générale. Le travail 
de Madame Bornand est quant à lui confidentiel.

4) Projets 2021-2022
 Cours CAD
Nicolas Weber présente les avancées du pro-
jet, lancé il y a quelques années. L’intention 
du cours CAD est d’offrir une formation com-
plémentaire à celles présentées plus tôt par M. 
Gretillat.
La première édition de ce cours se déroulera 
sur quatre journées en octobre 2021.
L’objectif de ce cours est de former les exploi-
tant·e·s de petites installations n’excédant pas 
une température de 90 °C. Il existe énormé-
ment de personnel motivé et désireux d’acqué-
rir davantage de compétences en la matière, 
afin de viser une gestion optimum de ces ins-
tallations (maitrise des coûts et des exigences 
environnementales et énergétiques). 
Le contenu de ce cours abordera notamment les 
thématiques suivantes :

•  Bases théoriques générales
•  Typologie de réseaux
•  Chaufferie (bois et mixtes)
•  Réseaux
•  Sous-stations et stockage
•  Exploitation et maintenance
•  Finances et administration

Cette formation aura lieu à la HEIG-VD d’Yver-
don, un lieu stratégique car central en Suisse-
romande (nœud ferroviaire). Elle comptera éga-
lement une évaluation, qui donnera droit à une 
attestation de participation et de réussite.

 Matinées de l’environnement
La Présidente annonce qu’à partir de cette 
année, une nouvelle formule de séminaire 
verra le jour : les Matinées de l’environnement. 
Cette formule ne remplace pas les forums (une 
journée en présentiel) mais représentera plu-
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tôt une offre complémentaire. Structurées sur 
une demi-journée (8h30-12h00), ces matinées 
auront lieu virtuellement. Trois thématiques 
sont d’ores et déjà prévues :
• Vendredi 8 octobre 2021 : Labels environne-

mentaux pour les communes : comment choi-
sir ? Certifications existantes, partage d’expé-
riences, besoins et limites.

• Jeudi 11 novembre 2021 : Qualité de l’air dans
les écoles et bâtiments publics — CO2, radon et
perturbateur endocriniens. Comment concilier
santé, énergies et finances ?

• Vendredi 3 décembre 2021 : Espèces invasives 
des lacs et rivières. État des lieux, consé-
quences et bonnes pratiques.

 Arpeamag : réflexions stratégiques

Une nouvelle rubrique a vu le jour en 2020 : 
Femmes et environnement. Sur la base d’un 
format de portrait-interview, le parcours d’une 
femme engagée pour la protection de l’environ-
nement est présenté et mis en valeur. La deu-
xième édition de cette rubrique sera publiée 
dans l’arpeamag n°287, et mettra à l’hon-
neur la directrice de l’OFEV, Madame Katrin 
Schneeberger.
En outre, une réflexion plus large a été menée 
sur le format et le contenu du magazine. 
À terme, une partie des contenus du magazine 
sera publiée en ligne plutôt que sur papier. 
Dans tous les cas, la version papier continuera 
à être publiée et envoyée aux membres.

5) Rapport d’activité
de l’arpeamag

Huong Esperet présente les activités de l’arpea-
mag pour l’année 2020. La rédaction a poursui-
vi ses activités habituelles, mais à un rythme 
réduit du fait de la pandémie. Ces activités se 
sont comme toujours concentrées sur trois acti-
vités principales : le soutien au secrétariat, la 
gestion du site internet et de l’e-bulletin, ainsi 
que l’élaboration du bulletin.
2020 marqua la 56e année de parution de l’ar-
peamag, avec exceptionnellement 3 numéros 
au lieu de 4, ce qui a permis d’économiser les 
frais fixes au vu de la rudesse de l’année.

Les trois numéros parus ont rendu compte :
1.  de la journée d’information du groupement

des responsables des études d’impact sur
l’environnement (une journée qui a lieu tous
les deux ans) ;

2.   du nouveau règlement du Prix ARPEA et des 
6 lauréat·e·s 2019 ;

3.  du forum sur le déclin des insectes.
Huong Esperet remercie infiniment toutes les 
personnes qui ont contribué au magazine : les 
auteur·trice·s, les membres du comité, ainsi 
que les annonceurs (deux nouveaux cette 
année : Alcane Conseil et Kampajobs).

 Sondage arpeamag
La Présidente ajoute qu’un sondage au sujet du 
magazine a été réalisé auprès des membres de 
l’association. L’objectif était d’évaluer la satis-
faction quant au contenu, à la forme, ainsi 
qu’à la fréquence de parution. Les résultats 
indiquent une grande satisfaction :
•  78 % des personnes sondées lisent le maga-

zine « souvent » ou « à chaque fois ». 
•  84,7 % déclarent que l’arpeamag leur est utile 

dans la vie professionnelle.
La Présidente remercie le travail et l’engage-
ment de Huong Esperet, qui est applaudie par 
l’assemblée.

6) Rapport d’activité
du responsable des finances
(comptes 2020 et budget 2021)
La Présidente présente les comptes, avec un 
résultat financier respectable malgré la virtua-
lisation des séminaires. 
La virtualisation de l’Assemblée générale 
a impliqué une absence de revenus et de 
dépenses relatives.
À noter que les soutiens et sponsors ont confir-
mé leur engagement malgré la virtualisation 
des manifestations. En outre, une réduction 
de 50.– a été proposée aux participant·e·s. 
Cependant, la plupart ont décidé de contri-
buer à la manifestation au prix entier à titre de 
soutien et de reconnaissance envers le travail 
bénévole du comité de l'ARPEA.
Concernant les comptes, le chiffre d’affaires 
2020 est légèrement inférieur à 2019 en raison 
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Manifestations Participants Finances 
d’entrée Sponsor Dépenses Résultats

Déclin des 
insectes environ 50 12 730.00 10 500.00 1931.25 21 298.75

AG environ 40 - - - 0

Secrétariat 15 000.00

TOTAL 
y.c. secrétariat 6298.75

du nombre limité d’activités cette année. La 
comparaison entre budget et résultats finaux 
montre une bonne maîtrise des comptes.

Les frais du personnel comprennent la com-
pensation aux RHT de 20 % pour Madame 
Delafontaine. 
Le total des frais financiers concerne les amor-
tissements de la refonte de la ligne graphique, 
ainsi que l’amortissement du cours CAD.

Budget 2020 Résultat 2020 Budget 2021

Chiffre d’affaires 114 960.00 114 730.00 140 337.00

Total frais externes 47 500.00 49 310.00 58 550.00

Total des frais personnel 23 600.00 35 068.30 46 900.00

Total des frais commerciaux 20 442.00 4 349.55 11 550.00

Total des frais administratifs 13 950.00 11 535.05 9 310.00

Total des frais financiers 10 400.00 16 008.79 14 200.00

Marge nette -942.00 -1541.95 -173.00

Comptes et budget

Résultats financiers des manifestations 2020

Le prix des cotisations n’a pas été modifié.
À noter enfin que le budget 2021 compte 
deux forums : un qui a déjà eu lieu au mois 
de janvier (Big data) et l’autre en septembre 
(micropolluants). À cela s’ajoutera trois 
matinées de l’environnement.
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Si on observe l’évolution des chiffres et 
résultats, on observe que 2015 a donné lieu 
à de très bons résultats, avec deux mani-
festations à grand succès. Les deux années 
suivantes ont été marquées par des inves-
tissements (cours CAD, ligne graphique) 
destinés au long terme. Dans l'ensemble, 
le chiffre d'affaires reste stable et la marge 
nette proche de zéro.

7) Rapport des vérificateurs
des comptes

Le vérificateur des comptes, Monsieur 
Richard Golay, prend la parole pour lire 
le rapport des vérificateurs des comptes 
ARPEA 2020 :
« Madame la Présidente, Mesdames, 
Messieurs, conformément au mandat qui 
nous a été confié par l’Assemblée générale 
2020, nous, soussignés certifions avoir véri-
fié en date du 15 juin 2021 les comptes sur la 
base des documents qui nous ont été présen-
tés et des réponses données à nos diverses 
questions.
Nous avons contrôlé le bilan de clôture, les 
comptes d’exploitation avec les relevés cor-
respondants et vérifié les créanciers et débi-
teurs, ceci par échantillonnage. 
L’exercice 2020 se solde par une perte de 
CHF 4’194.44.-
Le capital au 1er janvier 2021 est de 
CHF 101 129.55.–
Nous tenons à remercier notre mandataire 
Madame Pascale Sauser, comptable, ainsi 

que notre trésorier Monsieur Christian 
Porret pour la tenue des comptes de l’ARPEA 
2020.
Nous proposons à l’Assemblée générale de 
donner décharge au comité en acceptant les 
comptes 2020 et de relever les vérificateurs 
de leur mandat.
Signé par Madame Anne Brigadoi et 
Monsieur Richard Golay. »

8) Approbation des rapports,
des comptes et décharge

L’Assemblée accepte à l’unanimité 
le rapport d’activité.
L’Assemblée accepte à l’unanimité 
les comptes 2020.
L’Assemblée accepte à l’unanimité 
le budget 2021.
La Présidente remercie l’Assemblée 
pour sa confiance.

9) Proposition de modifications
des statuts

La Présidente rappelle que les modifications 
ont été présentées par écrit en préalable à 
l’Assemblée. Ces modifications concernent 
les points suivants :
• Art. 2. Buts : ajout de deux buts (promouvoir 

la transition énergétique et lutter contre les
effets du changement climatique).

• Art. 3. Moyens : ajout des médias et
réseaux sociaux.

• Art. 5. Siège : stabilisation de l’adresse à
Neuchâtel.

• Art. 6. Représentation : possibilité d’une
coprésidence.

• Art.10. Droits et devoirs des membres : pré-
cisions concernant les membres d’honneur
et vérificateur·trice·s de comptes.

• Art. 12. Organe de l’Association et Art. 18.
Comité, organisation : ajout du Bureau,
dont le fonctionnement sera règlementé
par le Comité.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ARPEA
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• Art. 14. Assemblée générale, compétences : 
ajouts et corrections.

• Art. 17. Comité, composition : précision
concernant l’engagement bénévole des
membres du comité.

• Art. 19 Comité, compétences :  précisions
pour le Bureau et le règlement de ce der-
nier, ainsi que mandats dans le cadre du
budget octroyé par l’Assemblée générale.

• Art. 24. Dissolution : précisions en cas de
dissolution de l’association.

Monsieur Sabesan Sabaratnam propose 
d’ajouter le terme biodiversité dans les buts 
de l’association au sein des statuts. 
L’Assemblée accepte à l’unanimité les modi-
fications des statuts ainsi que l’amendement 
de Monsieur Sabesan Sabaratnam.
Les statuts validés se trouvent sur notre 
site  internet (www.arpea.ch/lassociation/
qui-sommes-nous).

10)  Nomination des vérificateur
·trice·s des comptes

La Présidente demande si quelqu’un sou-
haite devenir vérificateur·trice des comptes.
Monsieur Golay s’engage pour une nouvelle 
année en tant que vérificateur, et précise que 
Madame Brigadoi souhaite passer la main.
Monsieur Sabesan Sabaratnam se propose 
en tant que vérificateur des comptes aux 
côtés de Monsieur Golay.
L’Assemblée accepte à l’unanimité Messieurs 
Golay et Sabaratnam comme nouveaux 
vérificateurs des comptes. La Présidente les 
remercie pour leur contribution. 

11) Nomination d’un nouveau
membre du comité

Monsieur Jérôme Faessler présente sa can-
didature :
• Formation de docteur en sciences de l’envi-

ronnement, complétée par un certificat en
géomatique et plusieurs formations continues 
sur les pompes à chaleur et la géothermie.

• Responsable du domaine énergie chez
Hydro-Géo Environnement.

• Plutôt porté sur l’énergie et l’environ-
nement, avec une spécialisation dans
la production d’énergies renouvelables
thermiques (géothermies, eau du lac, bio-
masses, déchets, solaire, etc…) et un fort
intérêt pour les réflexions stratégiques et les 
prospectives de la transition énergétique.

• Responsable du cours de formation de
Géothermie-Suisse « CAD géothermique ».

• Membre de la commission du standard
énergétique du Canton de Genève.

Monsieur Faessler s’exprime : « Je m’engage 
à l’ARPEA parce que je souhaite apporter 
mes compétences et mon réseau de connais-
sances pour aider à développer de manière 
massive les énergies renouvelables et l’effi-
cacité énergétique, et relocaliser ainsi notre 
consommation énergétique dans le respect 
de l’environnement. »
L’Assemblée vote à l’unanimité la nomina-
tion de Monsieur Faessler au sein du Comité.

12)  Approbation des membres
d’honneur

La présidence propose la nomination 
de Madame Huong Esperet en tant que 
membre d’honneur. Pendant plus de 20 ans, 
Madame Esperet s’est pleinement engagée 
pour l’ARPEA, avec la publication de plus 
de 100 bulletins. 
L’Assemblée accepte à l’unanimité et par 
applaudissement la nomination de Madame 
Huong Esperet.
La Présidente remet à Madame Esperet un 
certificat de membre d’honneur.
Madame Esperet remercie le comité, et 
exprime toute sa joie à avoir pu s’engager 
pendant 23 ans au sein de l’ARPEA. Elle 
souhaite à l’ARPEA de poursuivre long-
temps ses activités, et accepte avec honneur 
sa nomination.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ARPEA
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13) Nomination à la présidence
La Présidente Güner Sengul Juranville 
annonce la candidature en coprésidence de 
Madame Nadia Christinet et Monsieur Julien 
Devanthéry.

Nadia Christinet
Emploi actuel : Déléguée scientifique à 
l’environnement et à l’énergie au sein de la 
Direction générale de l’environnement du 
Canton de Vaud. 
Madame Christinet se présente :
« Je suis déléguée scientifique à l’environ-
nement et à l’énergie du Canton de Vaud, 
responsable des études d’impacts sur l’en-
vironnement. Depuis plus d’une quinzaine 
d’années, je me suis engagée dans l’admi-
nistration, d’abord sur le Canton de Genève 
puis sur Vaud. Ce que je souhaiterais appor-
ter à l’ARPEA, c’est mon expertise dans la 
pratique de mise en œuvre des politiques 
publiques et de leur financement. Je m’inté-
resse également à mettre en action les diffé-
rents acteurs : État, communes, mais aussi 
les jeunes générations.
Mon intention est de garder ce qui marche, 
tout en développant de nouveaux projets 
porteurs. Enfin, j’ai le souhait que cette 
coprésidence soit autant visible qu’agréable, 
autant à l’interne qu’à l’externe de l’associa-
tion. 
Je vous remercie pour votre confiance ! »

Julien Devanthéry
Emploi actuel : Ingénieur en environnement 
HES, Executive MBA, responsable du dépar-
tement Environnement chez CSD Ingénieurs 
SA, Chargé de cours EPFL.
Monsieur Devanthéry se présente :
« Mon expérience professionnelle se concentre 
surtout sur l’environnement vert. J’ai rejoint le 
bureau CSD fin 2007. Ça fera donc bientôt 14 
ans que je travaille au sein de ce bureau. Je 
travaille beaucoup dans des projets de rena-
turation de cours d’eau, dans l’agroenviron-

nement, avec un grand réseau au niveau des 
agriculteurs et des communes, mais aussi 
dans des études d’impacts, d’aménagement 
du territoire. Des sujets qui me tiennent aussi 
à cœur : changement climatique, plans climat 
cantonaux et communaux ou encore plans 
d’action liés à la biodiversité. 
Je connais l’ARPEA de longue date déjà. J’ai 
toujours trouvé qu’il s’agit d’une association 
très professionnelle et riche de sa diversité 
de profils, avec un engagement et des acti-
vités qualitatives. Le niveau est haut, et je 
souhaite mettre toute mon énergie, mon 
réseau et mes expériences professionnelles 
au service de l’association. Je souhaite égale-
ment pouvoir développer le rôle de commu-
nication de l’ARPEA auprès des communes, 
des professionnels, des écoles, et auprès du 
grand public. 
Cette coprésidence représente une belle 
opportunité, notamment au vu des agendas 
particulièrement chargés de nous toutes et 
tous. Ainsi, nous pourrons mettre en com-
mun nos forces et compétences différentes 
au service de l’association, aux côtés de 
notre nouveau Secrétaire général, qui a déjà 
fait preuve de son précieux appui.
Je vous remercie de la confiance que vous 
pourrez nous accorder. »
En marge des présentations, une question 
est posée quant à la possibilité de commu-
nication de l’ARPEA auprès des partis poli-
tiques. La Présidente rappelle que l’associa-
tion est apolitique, et que cela n’est donc pas 
prévu dans nos statuts.
L’Assemblée accepte à l’unanimité et par 
applaudissement la nomination de Madame 
Christinet et de Monsieur Devanthéry à la 
coprésidence de l’ARPEA.

14) Divers et propositions
individuelles

 Mot de la présidente
La Présidente prend la parole pour rendre 
compte de son engagement au cours de ces 6 
années de présidence :
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« L’histoire a commencé par un courriel de 
Félix Schmidt, annonçant avoir une pro-
position à me faire : prendre la présidence 
de l’ARPEA. Alors enceinte de mon premier 
enfant, j’ai d’abord pensé que cela ne serait 
pas possible. Pourtant, M. Schmidt m’a assu-
ré que cela n’était pas incompatible, que je 
pourrais même en faire un deuxième pen-
dant ma présidence ! Je tiens à le souligner, 
car en tant que première femme présidente 
de l’association, c’est parfois rare d’avoir 
une vision moderne selon laquelle oui, les 
enfants font partie de la vie, et qui consi-
dère que les autres activités ne doivent pas 
forcément s’arrêter pour autant. Je remercie 
Félix pour son ouverture, ainsi que pour 
son accompagnement en tant que Vice-
président.
Il y a six ans, j’ai donc accepté cette mission, 
bien entourée par l’ensemble des membres 
du bureau. Une belle synergie a été garantie 
au sein de cette diversité, qui nous a per-
mis de prendre des décisions, pas toujours 
faciles, mais toujours réfléchies, et qui ont 
finalement porté leurs fruits.
Ce fut pour moi une bouffée d’oxygène que 
de participer aux activités de l’association 
et de côtoyer nos membres, le comité, nos 
sponsors, les participants aux manifesta-
tions. Je souhaite le meilleur à la nouvelle 
coprésidence qui, j’en suis sûre, en tirera 
autant de bonheur.

Aujourd’hui se termine ma présidence avec 
joie et sérénité, mais je ne disparais pas 
pour autant. Je m’engage à continuer au 
sein du comité de l’ARPEA. Comme le dit le 
proverbe africain : tout seul, on va plus vite, 
ensemble, on va plus loin ! »

 Mot de la nouvelle coprésidente
« Güner, tu as été la première femme prési-
dente, félicitations. Au cours de ton enga-
gement, tu as amené beaucoup de choses 
positives au sein de l’association : nouvelle 
ligne graphique, restructuration au sein 
de l’équipe, et surtout, ta capacité à mettre 
en valeur l’intelligence collective. Tu as su 
insuffler de nouvelles idées, tout en ins-
tallant une atmosphère de respect et de 
confiance. Nous te remercions pour ton 
engagement sans faille et ta personnalité. 
Après toi, la barre est haute, et on se réjouit 
de relever ce défi ! »

 Clôture de l’assemblée
L’ensemble des points à l’ordre du jour ayant 
été traités et la parole n’étant plus deman-
dée, la Présidente clôt l’assemblée générale. 
Elle remercie toutes les personnes présentes 
physiquement ou virtuellement. La séance 
est levée. 
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